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 n° 170 038 du 17 juin 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative. 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 décembre 2015, par X, qui se déclare de nationalité albanaise, tendant à 

l’annulation de « la décision du 24 novembre 2015 refusant sa demande de séjour de plus de trois mois 

avec ordre de quitter le territoire (annexe 20) notifiée le 30 novembre (sic) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 février 2016 convoquant les parties à l’audience du 4 mars 2016. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. SMEKENS loco Me F. BODSON, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant serait, selon ses déclarations, arrivé en Belgique dans le courant de l’année 2011.  

 

1.2. Le requérant a été intercepté pour vol de voiture dans la nuit du 4 septembre 2011 au 5 septembre 

2011. Par un jugement rendu le 15 octobre 2014, le Tribunal correctionnel de Liège l’a condamné à une 

peine d’emprisonnement de quatre mois, pour des faits de vol, à une peine d’amende de 100 euros, 

ainsi qu’à une peine subsidiaire d’emprisonnement d’un mois. 

 

1.3. Entre-temps, soit le 27 octobre 2012, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle 

d’un étranger établi par la police de Liège suite à un signalement de «tentative de meurtre et vol 

qualifié».  Il a été écroué à la prison de Lantin du 28 octobre 2012 au 5 février 2013, date à laquelle un 

ordre de quitter le territoire avec maintien en prison en vue de son éloignement lui a été notifié.  Le 12 

février 2013, le requérant a été expulsé vers l’Albanie. 

1.4. Le requérant est revenu en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer.   
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1.5. Par un jugement rendu le 4 juin 2015, le Tribunal correctionnel de Liège a condamné le requérant à 

une peine d’emprisonnement d’un an avec sursis de trois ans, sauf détention préventive du 28 octobre 

2012 au 5 février 2013, pour des faits de coups et blessures volontaires ayant causé la maladie ou une 

incapacité de travail, à une peine d’amende de 100 euros, ainsi qu’à une peine subsidiaire 

d’emprisonnement de quinze jours. 

 

1.6. Le 15 juin 2015, un rapport administratif de contrôle d’un étranger a été établi concernant le 

requérant par la police de Liège.  Le même jour, un ordre de quitter le territoire lui a été notifié. 

 

1.7. Le 13 juillet 2015, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne, en qualité de conjoint de Belge. 

 

1.8. Le 24 novembre 2015, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus de séjour 

de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire qui lui a été notifiée le 30 novembre 2015. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« est refusée au motif que :
 

 

□ l'intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen l'Union 

(sic) ou d'autre membre de la famille d'un citoyen de l'Union ; 

Motivation en fait : 

L'intéressé a été écroué à la prison de Lantin du 28/10/2012 au 05/02/2013 pour tentative de crime et de 

meurtre. Le 12/02/2013, l'intéressé est rapatrié en Albanie. Il est revenu en Belgique à une date 

indéterminée. Le 15/10/2014, il est condamné par défaut par le Tribunal Correctionnel de Liège division 

de Huy à quatre mois d'emprisonnement et à une amende de 100 euros ou un emprisonnement 

subsidiaire d'un mois. Dans ce jugement, il est indiqué qu'on a tenu compte du mépris affiché par le 

prévenu à l'égard de la propriété d'autrui. Il encore été condamné récemment, le 04/06/2015 par le 

Tribunal Correctionnel de Liège à un emprisonnement d'un 1 an avec un sursis de 3 ans et une amende 

de 100 euros ou un emprisonnement subsidiaire de 15 jours pour coups et blessures volontaire (sic) 

ayant causé maladie ou incapacité de travail. 

Considérant l'article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des 

Libertés Fondamentales imposant une mise en équilibre des éléments invoqués par la personne 

concernée, au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l'intérêt général ; 

Considérant l'article 43, alinéa 1er, 2° de la Loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers qui prévoit que le séjour ne peut être refusé aux citoyens 

de l'Union et assimilés que pour des raisons d'ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique, 

et ce dans certaines limites ; 

Considérant le fait que l'intéressé n'apporte pas la preuve qu'il s'est amendé permet de conclure au 

caractère grave et actuel du comportement de l'intéressé ; 

Considérant que le comportement personnel de l'intéressé représente une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave affectant un intérêt fondamental de la société, les conditions de l'article 40ter de la 

loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne 

sont pas remplies, la demande est donc refusée. 

Dès lors, en exécution de l'article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé de quitter le 

territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu'il n'est autorisé ou admis à séjourner à un autre titre ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de « la violation des articles 40 ter, 43 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement et l’expulsion (sic) des étrangers (ci-après la loi), 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de 

l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.1.1. Dans une première branche, après des considérations théoriques relatives aux dispositions 

visées au moyen, le requérant soutient ce qui suit : « (…), la décision fait peser sur [lui] la charge de 

prouver qu’il ne constituerait pas une menace réelle, actuelle et suffisamment grave affectant un intérêt 

fondamental de la société.  
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Or, si l’article 40 ter (sic) met à charge du demandeur toutes une série de preuve (sic), l’article 43 de la 

loi, conformément à l’article 27 de la Directive, fait peser sur la partie adverse l’obligation de démontrer 

que les conditions y reprises pour refuser le séjour, sont remplies.  

C’est d’ailleurs en ce sens que la CJCE a décidé (…) que c’est l’Etat qui a recours à la notion d’ordre 

public et que cette notion est d’interprétation stricte (CJCE 31.01.2006, C-503/03).  

Le Conseil du Contentieux des Etrangers a décidé dans le même sens que « les États membres ne 

peuvent limiter la liberté de circulation et de séjour des citoyens de l’Union et des membres de leur 

famille, quelle que soit leur nationalité, que pour des raisons d’ordre public, de sécurité publique ou de 

santé publique. Le fait de ne pas prendre en compte une demande de séjour d'un membre de la famille 

d'un citoyen de l’Union doit être considéré comme la limitation de la liberté de circulation et de séjour 

des citoyens de l’Union et des membres de leur famille » (CCE, n°135.627, 19.12.2014). Dès lors qu’il 

s’agit d’une limitation à une liberté, c’est bien à la partie adverse de démontrer que les conditions pour 

une telle limitation sont remplies ».  

Ainsi, le Conseil a rappelé que lors d'un refus en raison du risque pour l'ordre public, la partie adverse 

doit tenir compte des obligations tirées de l'article 43 de la loi sur les étrangers (sic) et vérifier si le 

comportement de la partie requérante constitue toujours à ce jour une menace réelle et suffisamment 

grave pour un intérêt fondamental de la société (voir en ce sens, CCE, 28/02/2012, n°76113).  

Ce n’est donc pas [à lui] d’apporter la preuve de son amendement mais bien à la partie adverse de 

démontrer [qu’il] constituerait toujours une menace grave, réelle et actuelle pour un intérêt fondamental 

de la société.  

L’application de l’article 8 CEDH aboutit à la même conclusion : c’est bien à l’état (sic) signataire de 

démontrer que les conditions d’une exception prévue à l’alinéa 2 sont rencontrées pour déroger au droit 

à la vie privée de l’individu et non à l’individu de démontrer que ces conditions ne sont pas remplies 

dans leur chef.  

Enfin, la partie adverse constate un doute quant à l’actualité et à la réalité de la menace puisque, dans 

l’hypothèse inverse, elle n’aurait pas invoqué une absence de preuve ; cependant, elle tente erronément 

[de lui] en faire supporter les conséquences ; dès lors, elle n’apporte pas la preuve d’une menace 

actuelle et réelle.  

Partant, la partie adverse viole l’article 43 de la loi en inversant la charge de la preuve et en soutenant 

[qu’il] constituerait une menace réelle et actuelle alors que ce n’est pas démontrée (sic); elle manque 

également à son obligation de motivation formelle en reprenant des motifs erronés en droit (charge de la 

preuve) et en fait (menace actuelle démontrée) ; enfin, elle viole l’article 8 CEDH (charge de la preuve et 

violation de l’alinéa 2 en soutenant que les conditions de l’exception sont rencontrées alors que tel n’est 

pas le cas) ».  

 

2.1.2. Dans une deuxième branche, le requérant fait valoir ce qui suit : « (…), c’est sur base de trois 

éléments pris ensemble que la partie adverse retient que [son] comportement représenterait un menace 

réelle, actuelle et suffisamment grave : la détention à Lantin pour tentative de meurtre, la condamnation 

du 15.04.2014 et, « récemment », la condamnation du 04.06.2015. 

 

[Il] formule plusieurs griefs contre cette analyse et les conclusions auxquelles elle aboutit : 

 

Premièrement, la détention de 2012-2013 est une détention préventive justifiée par les mêmes faits que 

ceux qui ont donné lieu à la condamnation du 04.06.2015 comme le démontre le jugement qui fait 

notamment référence à la détention préventive. Il n’y a donc pas eux (sic) trois faits distincts dans [son] 

chef mais uniquement deux. 

Une des prémisses du raisonnement adverse est donc fausse. 

 

Deuxièmement, [s’il] a effectivement été inculpé à l’origine pour tentative de meurtre, le Tribunal 

correctionnel de Liège, division Liège a requalifié l’infraction en coups et blessures volontaires ce qui est 

d’une gravité bien moins importante. La partie adverse ne peut donc invoquer une tentative de meurtre 

pour considérer [qu’il] constituerait une menace grave. 

Une autre prémisse du raisonnement adverse est fausse. 

 

Troisièmement, [s’il] a effectivement été condamné le 04.06.2015, les faits remontent par contre au 

07.10.2012, soit à il y a plus de trois ans ! Or, par les termes « encore » et « récemment », la partie 

adverse soutient [qu’il] aurait commis de nouveaux faits délictueux à une date rapprochée de la 

décision, ce qui est inexact. 

 

La partie adverse ne peut donc justifier l’actualité de la menace sur ce motif. 
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Dans le même sens, la condamnation du 15.10.2014 concerne en réalité des faits qui ont été commis 

en novembre 2011, soit il y a plus de 4 ans au moment où la décision attaquée a été prise. 

Or, pour apprécier l’actualité de la menace qui, selon les termes de la jurisprudence de la CJCE 

rappelée ci-dessus, doit être immédiate, c’est bien entendu le moment de la commission des faits 

répréhensibles dont il doit être tenu compte et non celui où le jugement est prononcé plusieurs années 

après. 

La partie adverse ne pouvait donc se fonder sur ces dates du 15.10.2014 et 04.06.2015 pour tenter de 

justifier l’actualité de la menace alléguée. 

Au contraire, au moment où la décision critiquée a été adoptée, plus de 4 et 3 ans se sont écoulés sans 

[qu’il] ne commettent (sic) le moindre fait délictueux de sorte qu’il n’existe aucune menace immédiate. 

Il a ainsi été jugé [qu’]: « Il résulte de ce qui précède qu’en refusant l’établissement en qualité de 

conjoint de Belge au requérant, au seul motif que celui-ci été condamné (sic) par le tribunal 

correctionnel de Bruxelles en date du 28 février 2006, sans indiquer en quoi la menace résultant de son 

comportement personnel est telle que ses intérêts personnels et familiaux ne peuvent prévaloir sur la 

sauvegarde de l’ordre public alors qu’il ressort du dossier administratif que le requérant n’a plus commis 

aucun fait répréhensible depuis sa sortie de prison en juillet 2006, la partie défenderesse n’a pas 

valablement et suffisamment motivé sa décision en fait et en droit, au regard de l’article 43, 2°, de la loi 

et de l’interprétation qui doit en être faite à la lumière de la jurisprudence constante de la Cour de 

Justice des Communautés européennes » (CCE, 5003, 14.12.2007 ; dans le même sens, CCE 5686, 

14.01.2008). 

 

Au vu de ces différents griefs, la partie adverse viole son obligation de motivation formelle en faisant 

reposer sa décision sur les motifs erronés en fait repris ci-dessus mais également en droit quant à la 

notion d’actualité de la menace et ne [lui] permet pas de comprendre les raisons de la  décision ; elle 

viole également l’article 43 de la loi puisque qu’elle (sic) ne justifie par (sic) correctement la menace 

grave, réelle et actuelle [qu’il] représenterait; elle viole l’article 8 CEDH en justifiant faussement 

l’ingérence dans [sa] vie familiale ; enfin, elle procède à une erreur manifeste d’appréciation quant à la 

gravité, la réalité et l’actualité des menaces que représenterait [son] comportement ». 

 

2.1.3. Dans une troisième branche, le requérant expose ce qui suit :  

« L’article 43 al. 1er, 2° de la loi impose différentes conditions cumulatives pour refuser un séjour pour 

raison d’ordre public, de sécurité national (sic) ou de santé publique :  

 Les mesures d'ordre public ou de sécurité nationale doivent respecter le principe de 

proportionnalité ;  

 Elles doivent être fondées exclusivement sur le comportement personnel de l'individu 

concerné ;  

 L'existence de condamnations pénales antérieures ne peut à elle seule motiver un (sic) de 

telles mesures ;  

 Le comportement de la personne concernée doit représenter une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société ;  

 Des justifications non directement liées au cas individuel concerné ou tenant à des raisons 

de prévention générale ne peuvent être retenues 

 

[Il] émet plusieurs griefs : 

 

Premièrement, et quant à la quatrième condition, la décision attaquée souligne laconiquement qu’ « un 

intérêt fondamental de la société » serait menacé au vu [de son] comportement. 

Elle ne précise cependant pas quel serait cet intérêt fondamental menacé. 

Partant, la partie adverse procède par voie de motivation stéréotypée et non individualisée au cas 

d’espèce ; elle [l’] empêche de comprendre les raisons décision (sic) et viole par conséquent son 

obligation de motivation formelle ; elle viole également l’article 43 de la loi en ne précisant pas qu’elle 

serait cet intérêt puisqu’un (sic) des conditions n’est pas remplies (sic). 

Deuxièmement, la partie adverse devait réaliser aucun examen (sic) de proportionnalité entre [ses] 

intérêts personnels et les intérêts collectifs qui seraient menacés, examen imposé par la première 

condition de l’article 43 mais également par l’article 8 CEDH comme précisé ci-dessus. 

Or, si un passage de la décision rappelle cette obligation, aucun (sic) ne permet de conclure que la 

partie adverse l’a concrètement réalisé dans le cas d’espèce. 

Elle aurait d’ailleurs bien été en mal de le faire à défaut de préciser quel intérêt fondamental de la 

société précisément serait menacé par [son] comportement. 
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La partie adverse viole donc l’article 43 de la loi et l’article 8 CEDH en n’effectuant pas ce contrôle de 

proportionnalité et manque à son obligation de motivation formelle (absence de réponse à une condition 

légale ; motivation stéréotypée). 

Troisièmement, [il] constate que, in fine, la partie adverse se fonde uniquement exclusivement sur ses 

condamnations pour considérer qu’il constituerait une menace puisqu’aucun autre élément n’est 

invoqué. 

Ce faisant, la partie adverse motive sa décision en totale contradiction avec la troisième condition de 

l’article 43 (en ce sens, CCE 14.12.2007, n°5.003 ; CCE 14.01.2008, n° 5.686). 

Partant, la partie adverse viole cette disposition et son obligation de motivation formelle. 

 

Pour les différentes raisons invoquées dans le moyen, la décision [lui] refusant le séjour doit être 

annulée, ce qui implique également l’annulation de l’ordre de quitter le territoire ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, toutes branches réunies, le Conseil rappelle que l’article 43, alinéa 1
er

, de la 

loi énonce que : « L’entrée et le séjour ne peuvent être refusés aux citoyens de l’Union et aux membres 

de leur famille que pour des raisons d’ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique et ce, 

dans les limites ci-après :  

[…]  

2° les mesures d’ordre public ou de sécurité nationale doivent respecter le principe de proportionnalité 

et être fondées exclusivement sur le comportement personnel de l’individu concerné. L’existence de 

condamnations pénales antérieures ne peut à elle seule motiver de telles mesures.  

Le comportement de la personne concernée doit représenter une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. Des justifications non directement liées 

au cas individuel concerné ou tenant à des raisons de prévention générale ne peuvent être retenues ;  

[…] ».  

 

Le Conseil entend également rappeler que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses 

motifs.  Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

En l’espèce, le Conseil constate que la décision querellée est notamment fondée sur la considération 

que le requérant s’est rendu coupable de plusieurs faits délictueux au vu desquels la partie 

défenderesse a estimé devoir lui refuser le séjour pour des raisons d’ordre public.  Ainsi, la partie 

défenderesse relève d’abord une détention pour tentative de crime et de meurtre.  Elle met ensuite en 

exergue deux condamnations, l’une le 15 octobre 2014 et l’autre le 4 juin 2015 pour coups et blessures 

volontaires ayant causé une maladie ou une incapacité de travail.   

Cette motivation trouve écho à la lecture du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par le 

requérant. 

 

S’agissant des arguments développés dans le cadre de la première branche, le Conseil observe que la 

partie défenderesse a notamment souligné l’absence de preuve d’amendement dans le chef du 

requérant, témoignant ainsi d’une prise en compte de la persistance et de l’actualité de la menace qu’il 

constitue.  A cet égard, le Conseil entend rappeler que si la partie défenderesse est effectivement tenue 

de vérifier l’existence d’un risque actuel pour l’ordre public que représente le requérant au regard de 

l’article 43 de la loi, ce qu’elle a fait en l’espèce, elle n’est en revanche pas tenue d’engager avec 

l’étranger un débat sur la preuve de la situation dont il revendique le bénéfice.  Dès lors, à défaut pour le 

requérant d’avoir actualisé son dossier, il appert que la partie défenderesse a pu valablement aboutir à 

la conclusion que le comportement du requérant présentait une menace réelle, actuelle et suffisamment 

grave pour un intérêt fondamental de la société eu égard à l’absence d’éléments figurant au dossier 

administratif de nature à prouver qu’il se serait amendé.  Il en va d’autant plus ainsi qu’au vu de ses 

antécédents judiciaires, le requérant ne pouvait décemment ignorer, au moment de l’introduction de sa 

demande de carte de séjour, que la partie défenderesse pourrait lui refuser l’autorisation de séjour 

sollicitée en estimant, au terme d’un examen individuel de sa situation, qu’il constituait une menace pour 

l’ordre public. 
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En outre, le Conseil observe que le requérant invoque notamment le fait que sa « détention de 2012-

2013 est une détention préventive justifiée par les mêmes faits que ceux qui ont donné lieu à la 

condamnation du 04.06.2015 comme le démontre le jugement qui fait notamment référence à la 

détention préventive. Il n’y a donc pas eux (sic) trois faits distincts dans [son] chef mais uniquement 

deux » mais reste en défaut d’établir que cet élément est de nature à démontrer une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse quant à sa dangerosité et à la menace qu’il 

représente pour l’ordre public. 

Quant à la gravité et à la réalité de la menace que le requérant représente pour l'ordre public ou la 

sécurité nationale, elles sont à suffisance avérées et valablement motivées en fait et en droit 

conformément aux développements qui précèdent.  En termes de recours, le requérant tente, contre 

toute évidence, de minimiser la gravité des infractions lui reprochées, sans pour autant démontrer 

l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation, en manière telle qu’il invite en réalité le Conseil à 

substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse.  Or, le Conseil rappelle qu’il est compétent 

pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui 

appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent ni de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son 

appréciation à celle de l’administration.  Par conséquent, pareil argumentaire n’est pas de nature à 

renverser, en l’espèce, les constats posés par la partie défenderesse dans l’acte entrepris. 

Par ailleurs, l’argument du requérant lié à l’ancienneté toute relative de la commission des faits ne peut 

énerver les constats qui précèdent.  

 

In fine, le Conseil constate qu’il ressort clairement de la lecture de la décision attaquée quel intérêt 

fondamental de la société la partie défenderesse entendait protéger dès lors qu’elle a refusé la 

demande d’autorisation de séjour du requérant « pour des raisons d'ordre public, de sécurité nationale 

ou de santé publique » en raison de son comportement personnel, après une analyse des intérêts en 

présence dans le souci de préserver l’ordre public intérieur. Partant, contrairement à ce qui est soutenu 

en termes de requête, la partie défenderesse n’a pas fait fi du principe de proportionnalité entre l’intérêt 

de la société et les intérêts privés du requérant et n’a pas manqué à son devoir de motivation formelle. 

 

Enfin, une rapide lecture de la décision querellée démontre que l’acte attaqué ne repose pas 

« uniquement sur ses condamnations » comme le soutient le requérant en termes de requête mais que 

la partie défenderesse s’est appuyée sur la gravité des faits qui étaient imputés au requérant, soulignant 

le mépris affiché par celui-ci à l'égard de la propriété d'autrui et l'absence d’amendement.  Dès lors, la 

partie défenderesse n’a pas fondé l’acte attaqué sur les seules condamnations du requérant mais 

également sur son comportement personnel. 

 

3.2. Le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept juin deux mille seize par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

 

 A. IGREK   V. DELAHAUT 


